
 Fascicule de mise en s i tuat ion – GAV 12

Lorsque vous passerez les tests pour devenir
GAV (APJA), vous serez confronté à une épreuve
destinée à évaluer votre aptitude à la compréhension
de textes décrivant des situations concrètes.

Pour bien vous préparer, nous vous
recommandons de ne pas vous limiter aux tests de ce
fascicule. Il vous sera également profitable d'effectuer
les 240 tests d'entraînement du volume 4, en accordant une attention particulière aux exercices
comportant des questions de compréhension de textes.

 1  Au moment de l'accident, combien de personnes étaient présentes dans le bus ?

A : 51            B : 52          C : 53           D : 54

 2  Combien a-t-on déploré de blessés légers dans cet accident ?

A : 25            B : 28          C : 30           D : 32

 3  Le conducteur du bus s'appelle-t-il Albert Marioti ?

A : Oui            B : Non          C : Réponse indéterminée

 4  La déviation de la D.810 contraint-elle les conducteurs à allonger leur parcours de 8 kilomètres pour éviter la
pente à 14 % ?

A : Oui            B : Non          C : Réponse indéterminée

 5  Le drame s'est produit le :     A : 28 avril 2009      B : 29 avril 2009       C : 28 avril 2010        D : 29 avril 2010

 6  Le bus a-t-il chuté dans un ravin de 30 mètres alors qu'il était presque arrivé à destination ?

A : Oui            B : Non          C : Réponse indéterminée

TEST n°1 GAV
40 minutes
90 questions

Hier, un autobus emportant 52 pèlerins espagnols pour un voyage à Lourdes est sorti de la route
pour finir sa chute trente mètres plus bas. Le conducteur italien et 13 passagers ont été tués sur le coup,
11 sont dans un état jugé grave par les médecins et les autres ne sont que légèrement blessés.

Cet accident n'est pas le premier du genre sur cette portion de route. En effet, dans cette partie
des Pyrénées, la chaussée est très souvent glissante et les pentes sont très fortes. Le bus en question
descendait à ce moment-là une portion à 14 % et les premiers constats de l'enquête menée par la
Maréchaussée mettent en avant la thèse d'une surchauffe du système de freinage.

Pourtant, un panneau, situé à l'entrée de la D.810, indique clairement que cette route est
dangereuse pour les transports en commun et les poids lourds. Les conducteurs sont invités à prendre la
déviation, plus accessible mais obligeant à faire un détour de 8 kilomètres. Malheureusement, cette
déviation n'est pas obligatoire et la D.810 n'est pas encore interdite aux véhicules de plus de 5 tonnes.

La population locale est encore témoin d'un drame sur sa commune et cela fait 15 ans qu'elle en
appelle aux pouvoirs publics pour que les choses changent enfin. Jusqu'ici, rien n'a bougé et le maire se
sent abandonné.

Le "Flash Pyrénéen", Albert Marioti, 29 avril 2010

TEXTE N°1 : CHRONIQUE D'UN ACCIDENT ANNONCÉ


